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miques, sociaux et culturels, du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et du Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques48, 

Rappelant ses resolutions 2200 A (XXI) du 16 de
cembre 1966 et 3142 (XXVIII) du 14 decembre 1973, 
et en particulier sa conviction que l'entree en vigueur du 
Pacte international relatif aux droits economiques, so
ciaux et culturels, du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et de son Protocole facultatif 
developpera considerablement la capacite qu'a l'Orga
nisation des Nations Unies de promouvoir et d'encoura
ger le respect des droits de I'homme et des libertes 
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de religion, et contribuera a !'ap
plication des principes et a la realisation des buts de 
la Charte des Nations Unies, 

Notant avec satisfaction qu'a la suite de son appel 
plusieurs Etats Membres ont adhere aux Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3060 (XXVIII) 
du 2 novembre 1973, relative a la celebration du vingt
cinquieme anniversaire de la Declaration universelle 
des droits de l'homme, par laquelle I' Assemblee gene
rale invitait les Etats qui ne l'avaient pas encore fait a 
ratifier notamment le Pacte international relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels, le Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques et le Pro
tocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, 

Desireuse de contribuer a accelerer le processus de 
ratification et l'entree en vigueur de ces instruments, 

1. Recommande que les Etats Membres accordent 
une attention Speciale aux moyens d'accelerer autant 
que possible le processus interne qui conduirait a la 
ratification du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels, du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques et du Pro
tocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques; 

2. Ex prime l' espoir que le Pacte international rela
tif aux droits economiques, sociaux et culturels, le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
et le Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques entreront 
en vigueur dans un avenir proche, si possible avant la 
trentieme session de I' Assemblee generale, et favorise
ront et encourageront ainsi le respect des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales; 

3. Prie le Secretaire general, conformement a ses 
resolutions 2200 A (XXI) du 16 decembre 1966, 
2788 (XXVI) du 6 decembre 1971 et 3142 (XXVIII) 
du 14 decembre 1973, d'etablir, en se fondant sur les 
communications r~es des gouvernements, et de pre
senter a I' Assemblee generale, lors de sa trentieme ses
sion, un rapport sur les progres realises en ce qui con
ceme la ratification des Pactes intemationaux relatifs 
aux droits de l'homme et du Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international ,relatif aux droits 
civils et politiques; 

4. Invite tous les Etats a devenir parties aux Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme. 
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3271 (XXIX). Rapport du Haut Commi88aire 
des Nations Unies pour les refugies 

A 

L'Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Haut Commissaire des 

Nations Unies pour les refugies sur les actiovites du 
Haut Commissariat44, et ayant entendu la declaration 
qu'il a faite45, 

Notant avec satisfaction les efforts deployes par le 
Haut Commissaire dans l'accomplissement de ses fonc
tions, y c?mpris les taches humanitaires speciales qu'il 
a entrepnses, 

Notant avec satisfaction les tendances positives qui 
se manifestent en Afrique et ouvrent la possibilite de 
proceder au rapatriement librement consenti d'un grand 
nombre de refugies venant de territoires qui s'affran
chissent de la domination coloniale, 

Reconnaissant !'importance de solutions permanentes 
aux problemes des refugies, y compris le rapatriement 

·- librement consenti, et du role joue par le Haut Com
missaire agissant en cooperation avec d'autres organis
mes des Nations Unies et des organisations non 
gouvemementales, 

Notant !'attitude genereuse adoptee par les gouveme
ments, qui appuient les activites du Haut Commissaire 
et apportent des contributions en leur faveur, 

Se f elicitant des adhesions a la Convention relative 
au statut des refugies de 195146, au Protocole relatif 
au statut des refugies de 196747 et a d'autres instruments 
pertinents, 

1. Exprime sa profonde satisfaction devant l'effica
cite avec laquelle le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies et ses collaborateurs continuent 
d'accomplir leur tache humanitaire; 

2. Prie le Haut Commissaire de poursuivre ses acti
vites en faveur de ceux dont le Haut Commissariat est 
habilite a s'occuper et prend note a cet egard de la de
cision par laquelle le Comite executif du programme du 
Haut Commissaire a invite le Haut Commissaire, dans 
le cadre du budget-programme, a lui faire rapport sur 
ses taches humanitaires speciales de la m!me maniere 
qu'il fait rapport sur d'autres activites, financees a 
l'aide des fonds d'affectation speciale de son programme 
normal48 ; 

3. Prie le Haut Commissaire de prendre des mesures 
appropriees, en accord avec Jes. gouvernements inte
resses, pour faciliter le rapatriement librement consenti 
de refugies venant de territoires qui s'affranchissent de 
la domination coloniale et, en coordination avec d'au
tres organismes competents des Nations Unies, leur 
readaptation dans leur pays d'origine; 

4. Prie en outre le Haut Commissaire de pour
suivre ses efforts, en cooperation avec les gouveme
ments, les organismes des Nations Unies et les insti
tutions benevoles, en vue de rechercher des solutions 

44 Documents otficiels de r Assemblle generale, vingt-neuviime 
session, Supplement n° 12 (A/9612 et Corr.I), Supplement 
no 12 A (A/9612/ Add.I), Supplement no 12 B (A/9612/ 
Add.2) et Supplement n° 12 C (A/9612/Add.3). 

45 Ibid., vingt-neuvieme session, Troisiime Commission 
20988 seance, par. 1 a 12. ' 

48 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 189, no 2545 
p. 139. · , 

47 Ibid., vol. 606, no 8791, p. 267. 
48 Documents otficiels de r A.ssemblie glnbale, vlll;tt.neu

viime session, Supplement no 12 A (A/9612/Add.1), par. 38. 
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permanentes et rapides grace au rapatriement libre
ment 'Consenti et, le cas echeant, a l'aide a la readap
tation et grace a !'integration dans des pays d'asile ou 
a la reinstallation dans d'autres pays; 

5. Prie instamment les gouvemements d'intensifier 
leur appui a l'~uvre humanitaire du Haut Commis
saire en: 

a) Pacilitant l'accomplissement de ses taches dans 
le domaine de la protection intemationale; 

b) Cooperant a la recherche de solutions perma
nentes aux problemes auxquels le Haut Commissariat 
doit faire face; · 

c) Pournissant les moyens financiers necessaires 
pour atteindre les objectifs de ses programmes. 

B 

L'Assemblee generale, 
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Rappelant ses resolutions 1166 (Xll) du 26 no
vembre 1957 et 2956 B (XXVll) du 12 decembre 
1972, relatives au Ponds extraordinaire du Haut Com
missariat des Nations Unies pour les refugies, 

Prenant note de la recommandation du Comite exe
cutif du programme du Haut Co~aire qui figure a 
l'alinea k du pMagraphe 80 de l'additif au rapport du 
Haut Commissaire•9, 

Autorise le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies a effectuer des prelevements sur le 
Ponds extraordinaire conformement aux directives ge
nerales du Comite executif du programme du Haut 
Commissaire, a concurrence de 2 millions de dollars 
par an, pour faire face a des situations d'urgence, etant 
entendu que comme auparavant le montant preleve 
pour une seule situation d'urgence ne devra pas de
passer 500 000 dollars pendant une ~me an.nee. 
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3272 (XXIX). Elaboration d'un projet 
de convention sur l'awlle territorial 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Haut Commissaire des 

Nations Unies pour les refugies sur la question de 
l'asile territorial60, · 

Reaffirmant l'importance qu'elle attaobe a la pro
tection intemationale des refugies comme etant l'une 
des principales fonctions du Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les refugies, 

Notant !'opinion du Comite executif du programme 
du Haut Commissaire111 selon laquelle une conference 
de plenipotentiaires sur l'asile territorial dewait ~tre 
convoquee des que possible, 

Notant en outre que le Comite executif a recom
mande51 que la conference soit precedee par la reu
nion d'un groupe d'experts gouvemementaux pour 
etudier le texte actuel du projet de convention sur 
l'asile territoria152, 

· 49 [bid., Supplement n° 12 A. (A/9612/Add.l). 
r,o Ibid., SuppUment n° 12 C (A/9612/ Add.3). 
Gl Ibid., Supplement n° 12 A. (A/9612/Add.1), par. 52, f. 
12 ibid., Sllppllment n" 12 C (A/9612/ Add.3 ), aDDeXC. 

1. Decide d'examiner a sa trentieme session la 
question de la convocation d'une conference de pleni
potentiaires sur l'asile territorial; 

2. Decide en outre de creer un Groupe d'experts 
pour le projet de convention sw.- l'asile territorial, com
pose de representants de vingt-sept Etats au plus qui 
seront designes par le President de I' Assemblee gene

. rale, apres consultation des differents groupes regio
naux, sur la base d'une repartition geographique 
equitable; 

3. Prie le Secretaire general, agissant en consulta
tion avec le HaJit Commissariat des Nations Unies 
pour les refugies, de convoquer le Groupe d'experts, 
en mai 197 5 au plus tard et pour un maximum de dix 
jours ouvrables, afin d'etudier le texte actuel du projet 
de convention sur l'asiJe territorial; 

4. Decide que le cout de la reunion du Groupe 
d'experts sera impute aux fonds benevoles qui sont a 
la disposition du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies; 

5. Demande que le rapport du Groupe d'experts 
soit presente a l'Assemblee generale lors de sa trentieme 
session et prie le Secretaire general de proposer une 
date pour la r-eunion d'une conference de cette nature 
ainsi qu'une evaluation des incidences financieres qu'elle 
entrainerait. 
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3273 (XXIX). Experienee des pays quant a la 
realisation de transformations sociales et 
economiques de grande portee aux fi.ns du 
progres social 

L'Assemblee generale, 
Prenant note des resolutions 1581 A (L) et 1667 

(LII) du Conseil economique et social, en date des 21 
mai 1971 et 1er juin 1972, dans lesquelles celui-ci a 
reconnu qu'il est tres important d'apporter awe struc
tures sociales et economiques des pays des modifica
tions fondamentales appropriees pour realiser le progres 
et le developpement dans le domaine social et, a cette 
fin, a estime qu'il serait opportun d'etudier !'experience 
acquise par les divers pays du monde dans ce domaine, 

Ayant presente a l'esprit la resolution 1746 (LIV) 
du Conseil economique et social, en date du 16 mai 
1973, dans laquelle celui-ci a fait observer que le 
renforcement de l'independance nationale et la reali
sation des objectifs ultimes du progres social dependent 
essentiellement de transformations intemes fondamen
tales d'ordre social, visant a renforcer l'independance 
nationale, a democratiser la societe et a ameliorer Jes 
structures sociales et economiques, ainsi que de la 
reaffirmation du principe de l'inadmissibilite de l'in
gerence exterieure sous quelque form.e que ce soit, y 
compris l'ingerence de societes transnationales, 

Prenant acte du . rappart du Secretaire general53 

etabli sU1" la base des reponses des gouvemements a 
son questionnaire stir !'experience des pays quant a 
leur realisation de transformations sociales et econo
miques de grande portee aux fins du progres social, 

Convaincue que la coexistence pacifique et la coope
ration amicale entre Jes Etats contribueraient a creer les 
co~itions necessaires pour fo progres economique et 
sOC1al, 
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